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ASSOCIATION	SPORTIVE	DU	GOLF	DE	THUMERIES-MONCHEAUX	

REGLEMENT	INTERIEUR	
	

ARTICLE	1	-	DEFINITION	 	
	
Le	présent	règlement	a	pour	objet	de	régler	et	de	préciser	l’organisation	intérieure	et	le	fonctionnement	de	
l’Association.	Il	est	obligatoire	pour	tous	les	membres	au	même	titre	que	les	statuts.	
Conformément	aux	statuts,	il	est	établi	et	pourra	être	modifié	par	le	Comité	de	Direction.	
	
ARTICLE	2	-	MEMBRES	ACTIFS	
	
Les	membres	 à	 jour	 de	 leur	 cotisation	 ont	 accès	 aux	 installations	 de	 l’Association,	 sur	 le	 terrain	 ils	 doivent	
accrocher	leur	badge	de	l’année	de	façon	visible.	
En	plus	de	leurs	droits	statutaires,	les	membres	actifs	pourront	:	
-	être	accompagnés	dans	l’enceinte	des	terrains	et	installations	de	l’Association	par	leur	conjoint,	non	
membre.	Toutefois,	ces	personnes	accompagnantes	ne	seront	pas	autorisées	à	pratiquer	le	jeu	de	golf.	
-	les	membres	actifs	seront	autorisés	à	inviter	des	joueurs	étrangers	au	Club,	dans	les	conditions	de	l’article	4.	
	
ARTICLE	3	–	COMMISSIONS	
	
Les	différentes	 commissions	désignées	 chaque	année	par	 le	Comité	 comporteront	 au	moins	un	membre	du	
Comité,	qui	en	assurera	la	présidence.	
Ces	commissions	se	réuniront	aussi	souvent	que	l’exécution	de	leur	mission	le	rendra	nécessaire.	
Leurs	activités	et	leurs	responsabilités	seront	déterminées	par	le	Comité,	mais	leurs	décisions	n’auront	qu’un	
caractère	consultatif	et	seront	transmises	au	Comité	qui	les	adoptera	ou	les	rejettera.	
	
1	-	COMMISSION	SPORTIVE	
Elle	sera	chargée	particulièrement	:	

a)	de	prévoir	et	de	soumettre	au	Comité	les	calendriers	des	compétitions	et	d’assurer	la	coordination	à	
ce	sujet	avec	les	golfs	voisins.	Ces	prévisions	seront	soumises	au	Comité,	qui	veillera	chaque	année	à	ce	que	le	
nombre	de	départs-compétitions,	au	cours	d’un	week-end,	permettre	un	accès	suffisant	au	parcours	pour	les	
membres	ne	participant	pas	à	 la	compétition.	Elle	pourra	représenter	 le	Comité	pour	organiser	au	mieux	 les	
départs	des	compétitions	dans	l’intérêt	des	joueurs	(règle	33-3)	ou	prendre	toutes	dispositions	à	propos	de	la	
règle	33-2d	«	terrain	injouable	».	

b)	de	promouvoir	le	golf	parmi	les	joueurs	et	les	enfants.	
c)	 d’organiser	 toutes	 les	 compétitions	 et	 rencontres	 et	 de	 désigner	 les	 membres	 du	 club	 qui	 le	

représenteront	valablement	dans	toutes	les	rencontres.	
	 d)	de	tenir	à	jour	le	suivi	des	handicaps	conformément	aux	règles	de	la	fédération.	
	 e)	de	suggérer	aux	responsables	du	terrain	tous	travaux	et	toutes	améliorations.	
	 f)	de	veiller	au	 respect	de	 l’étiquette,	à	 l’application	des	 règles	générales	et	 locales	du	golf	et	à	 leur	
diffusion.	
Elle	aura	la	faculté	:	
	 De	 prendre	 contact	 directement	 avec	 la	 Fédération	 et	 les	 Clubs	 pour	 les	 problèmes	 relevant	 de	 ses	
attributions	 sous	 réserve	d’en	 informer	 le	Comité.	Dans	 la	mesure	du	possible,	un	des	membres	 sera	 choisi	
parmi	les	joueuses	du	club,	un	autre	parmi	les	seniors	
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2	-	COMMISSION	DU	TERRAIN	
Elle	sera	chargée	:	

a) de	 la	 surveillance	 et	 de	 l’entretien	 du	 parcours	 et,	 entre	 autres,	 d’étudier	 et	 de	 proposer	 tout	
changement,	modification	et	amélioration	concernant	l’ensemble	du	terrain	réservé	au	jeu	de	golf.	

b) de	proposer	l’acquisition	du	matériel	nécessaire	à	l’entretien.	
c) de	veiller	au	bon	entretien	des	matériels.	

	
3	-	COMMISSION	INTENDANCE	DU	CLUB-HOUSE	
Elle	sera	chargée	:	

a) de	prévoir	la	disposition	des	locaux	nécessaire	au	bon	fonctionnement	du	club	et	de	contrôler	leur	
aménagement.	

b) de	 surveiller	 le	 bon	 état	 des	 locaux	 et	 bâtiment	 et	 de	 prévoir	 les	 travaux	 à	 exécuter	 pour	 leur	
entretien.	

c) de	 proposer	 toutes	modifications	 ou	 améliorations	 des	 agencements,	 bâtiments	 et	 locaux	 pour	
maintenir	et	améliorer,	si	possible,	leur	utilisation	dans	une	exploitation	normale	et	économique.	

d) d’organiser	et	de	suivre	l’activité	du	bar	et	du	restaurant.	
e) d’organiser	et	de	suivre	l’activité	«	pro	shop	».	

	
4	-	COMMISSION	ADMINISTRATIVE	
Elle	est	chargée	de	tous	les	problèmes	administratifs,	financiers,	comptables	et	de	gestion	du	personnel.	Elle	
assure	 l’organisation	générale	du	 secrétariat	et	 le	 suivi	des	 relations	avec	 les	administrations	et	 les	 tiers.	 Le	
trésorier	et	le	secrétaire	sont	d’office	membres	de	cette	commission.	
	
ARTICLE	4	-	JOUEURS	ETRANGERS	AU	CLUB	
	
Des	joueurs	étrangers	pourront	acquérir	un	GF	pour	jouer	sur	le	terrain.	Les	joueurs	étrangers	doivent,	dans	
tous	les	cas,	accrocher	visiblement	leur	Green	Fee.		
Des	joueurs	étrangers	pourront	être	invités	par	les	membres	actifs,	qui	les	accompagneront	sur	le	parcours	
dans	les	conditions	ci-après.	
	

o Joueur	non	cotisant	à	l’ASGTM	invités	(extérieur)	
GF	gratuit:	le	joueur	qui	en	bénéficie	doit	se	présenter	au	club-house	avant	d’accéder	au	parcours.	
GF	tarif	invité	:	Un	Joueur	extérieur	invité	par	un	membre	bénéficie	d’un	GF	tarif	invité	à	la	condition	que	
l’invitant	soit		présent	à	la	délivrance	du	GF	et	joue	avec	son	invité.	

o Limitation	du	nombre	de	GF	pour	un	joueur	extérieur		
-	Joueur	extérieur	habitant	à	moins	de	50	km	à	vol	d’oiseau	:	le	cumul	(total)	des	GF	invités	(GF	gratuits	+	GF	
tarif	invité)	est	limité	à	3/an.	A	partir	de	la	4ème	fois	ses	GF	seront		au	tarif	du	jour.	
-	Joueur	extérieur	habitant	à	plus	de	50	km	à	vol	d’oiseau	ou	membre	d’un	golf	de	plus	de	9	trous:	GF	gratuits	
au	max	3/an	et	ensuite	GF	au	tarif	invité	sans	limitation.	
	

o Professionnels	du	golf	:	
Un	professionnel	du	golf	peut		bénéficier,	avec	l’accord	du	Club,	d’un	seul		GF	gratuit	par	mois,	ensuite	les	GF	
seront	au	tarif	du	jour.	
Seul	le	Professeur	PGA	dument	agréé	par	l’ASGTM	est	autorisé	à	enseigner	au	sein	du	club.	
Le	Comité	se	réserve	la	possibilité	d’inviter	toute	personne	dans	l’intérêt	de	l’ASGTM.	
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ARTICLE	5	-	ACCES	AU	PRACTICE	
	 	
Seuls	les	membres	de	l’ASGTM	à	jour	de	leur	cotisation	et	les	stagiaires	dans	la	limite	de	leurs	dates	de	stage	
ont	libre	accès	au	practice.	Les	détenteurs	d’un	green	fee	du	jour	pourront	acheter	des	jetons	et	se	rendre	au	
practice.	Les	élèves	extérieurs	du	professeur	devront	se	présenter	au	secrétariat	avant	d’accéder	au	practice	et	
acquérir	des	jetons	pour	les	balles.	L’accès	au	practice	est	interdit	aux	véhicules	sauf	Professeur	et	jardiniers.	
	
ARTICLE	6	-	VOITURETTES	 	 	 	 	 	 	 	 														
	
Seules	les	voiturettes	appartenant	au	Club	sont	autorisées	sur	le	terrain.	Sont	interdits	leur	conduite	par	des	
moins	de	18	ans	et	l’accès	de	plus	de	2	personnes	à	bord.	Leur	usage	en	compétition	n’est	autorisé	que	sur	
présentation	préalable,	au	secrétariat,	d’un	certificat	médical.	
	
ARTICLE	7	-	DIVERS	
	
-	le	jeu	de	golf	sera	joué	conformément	aux	règles	établies	par	la	F.	F.	Golf.	
-	des	règles	locales	seront	établies	par	le	Comité.	 	
-	les	balles	de	practice	sont	interdites	sur	le	parcours	sous	peine	d’exclusion	du	terrain	
-	les	membres	de	l’Association	du	Golf	de	Thumeries-Moncheaux	s’interdiront	de	faire,	directement	au	
directeur	ou	au	personnel	de	l’association	sportive,	toute	réclamation	ou	observation	et	les	réserveront	au	
Comité.	Une	boite	aux	lettres	sera	mise	à	leur	disposition	au	secrétariat.	Il	ne	sera	pris	en	considération	que	les	
suggestions	ou	réclamations	signées.	
-	seuls	pourront	être	apposés	à	l’intérieur	du	Club	les	avis	émanant	du	Comité.	
-	le	Comité	dégage	toute	responsabilité	pour	les	pertes	ou	vols	de	matériels,	de	vêtements,	de	numéraires	ou	
d’objets	de	valeurs	laissés	dans	les	salles	mises	à	la	disposition	des	membres,	dans	les	vestiaires,	dans	les	sacs	
ou	dans	les	voitures.		
-	le	Comité	est	souverain	pour	arbitrer	tout	différend	pouvant	survenir	entre	joueurs,	ainsi	que	pour	toute	
consultation	relative	au	règlement,	et	les	membres	s’engagent	à	renoncer	à	tout	recours	devant	les	tribunaux	
à	l’occasion	des	litiges	pouvant	survenir	entre	eux	et	le	Comité.	
-	les	jeux	de	hasard	et	d’argent	sont	prohibés	
-	les	cas	non	prévus	par	le	présent	règlement	seront	soumis	à	l’approbation	du	Comité	qui	se	réserve	le	droit	
d’apporter	toute	modification	qui	lui	apparaîtrait	nécessaire.	
	
DISPOSITIONS	GENERALES	
	
Le	club-house	est	ouvert	à	tous	les	membres	chaque	jour	au	plus	tard	à	9	heures.	Les	horaires	d’ouverture	et	
de	fermeture	pourront	varier	en	fonction	des	saisons.	Le	Comité	peut	décider	de	fermer	le	club-house	
exceptionnellement	quelques	jours	(noël,	nouvel	an,	conditions	climatiques,	etc.).	
	
Les	personnes	accédant	au	Club	devront	porter	une	tenue	correcte,	cf.	Dress	code.	
	
Les	chiens	sont	acceptés,	à	l’exception	des	jours	de	compétition,	aux	conditions	suivantes	:	
-	Le	chien	est	silencieux	et	le	chien	est	accepté	par	les	joueurs	à	proximité,		
-	Le	chien	est	tenu	en	laisse	et	le	propriétaire	est	équipé	et	s’engage	à	ramasser	toute	déjection	
-	Tout	signe	d’agressivité	ou	non-respect	de	ces	conditions	entrainera	l’exclusion	immédiate	de	l’animal,	qui	ne	
sera	plus	autorisé	à	revenir.	
Le	comité	reste	seul	juge,	sans	avoir	à	indiquer	le	motif	de	la	décision,	d’accepter	un	chien	sur	le	parcours.																																																																 
 
 

 


